
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 
 
Jeu Concours « Grand Jeu concours de l’été» 

 

Article 1 : Organisation 
 
La société MILEADE au capital de 15 685 590,00€, ci-après désignée sous le nom « 
L'organisatrice », dont le siège social est situé à Brioude, immatriculée sous le numéro 
84304904000010, organise un jeu gratuit sur la page Instagram sans obligation d'achat du 
20/06 à 10h au 08/07 à 10h. 

 
Article 2 : Participants 

 
Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures, à la 
date du début du jeu, résidant en France métropolitaine (Corse comprise) et en Belgique. 

 
Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus, ainsi que les 
membres du personnel de « L’organisatrice » et toute personne ayant directement ou 
indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur 
conjoint et les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres 
parents vivant ou non sous leur toit. 

 
« L'organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions 
ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les 
justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. 

 
La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement. 

 
Article 3 : Modalités de participation 

 
Jeu concours qui se déroule sur la plateforme Instagram.  
Les participants doivent : 

- Suivre la page instagram 
- Liker la publication 
- Taguer son compagnon de voyage en commentaire  

 
Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la 
participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours 



par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute identification ou participation 
incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que 
celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle. 

 
 
Article 4 : Gains 

 
Lot n°1 :  
Au choix du gagnant 

- Un séjour d’une semaine en pension complète pour 2 adultes et 2 enfants de moins 
de 14ans dans un Village Club Miléade au choix.  

OU  
- Un séjour d’une semaine en location pour 4 personnes dans un Village Club Miléade 

au choix. 
 
 
Article 5 : Désignation des gagnants 

 
À la fin du jeu concours le 08/07, 1 participant sera sélectionné par « L’organisatrice » et 
gagnera le lot. 

 
Condition : 
Seront prises en compte uniquement les participations respectant les modalités de l’Article 
3. 

 
Article 6 : Annonce des gagnants 

 
Le gagnant sera annoncé en commentaire de la publication et contacté sur Instagram (en 
passant par la messagerie) à partir du 08/07. Après l’annonce ainsi faite au gagnant, le 
gagnant devra répondre à 
« L’organisatrice » son nom, prénom et adresse mail. 

 
 

Article 7 : Remise des lots 
 
Un bon cadeau sera envoyé au gagnant par mail. Pour bénéficier de ce bon cadeau, le 
gagnant devra réserver son séjour (en appelant le 04 87 75 00 50) et ensuite adresser son 
bon cadeau pour sa confirmation à : Miléade Service Réservation Individuels 5 av. Victor Hugo 
BP 85 43102 BRIOUDE Cedex.  

 
 
 
 
 
 
 



Conditions d’utilisation du bon :  
Offre nominative, non échangeable, non revendable, non cessible, valable dans un Village 
Club Miléade au choix (hors vacances d’été du 13/07/24 au 17/08/24) jusqu’au 09/11/24. 
Selon disponibilités, hors suppléments liés au séjour (ménage, hébergement locatif, 
supplément animal…) et hors ventes annexes (soins, taxe de séjour…) Sauf raisons 
couvertes par les assurances, des frais de modification seront appliqués en cas de 
changement sur le dossier confirmé. 

 
 
« L’organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de 
sa volonté, de remplacer le lot annoncé, par un lot de valeur équivalente. Le gagnant sera 
tenu informé des éventuels changements sans qu’il puisse le contester ou exiger le lot 
initialement annoncé. 

 
 
Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants 

 
Aucune donnée personnelle ne sera récoltée sauf celle du gagnant du jeu concours tiré au 
sort et permettant d’organiser la remise du lot. Aucune autre utilisation ne sera faite par 
« L’organisatrice » et ses sous-traitants de ces données sans autorisation du gagnant. 
Lors de la communication des données par le gagnant, il leur sera demandé s’il autorise 
« L’organisatrice » de lui adresser des messages à visée commerciale pour l’informer 
d’offres proposées par « L’organisatrice ». 

 
Le gagnant peut, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que ses données personnelles 
communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. 

 
Le gagnant autorise « L'organisatrice » à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques 
et uniquement dans le cadre du jeu concours ses coordonnées (nom, prénom), sur quelque 
support que ce soit, sans que cela ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage 
quelconque, autre que l'attribution de leur lot. 

 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit 
d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations 
le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant 
par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. 

 
 
Article 9 : Règlement du jeu 
Le règlement pourra être consulté sur le site suivant : mileade.com 
 
Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande auprès de « 
L'organisatrice ». 
 
 
 



 
« L'organisatrice » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout 
moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune 
indemnité par les participants. 

 
Article 10 : Responsabilité 

 
La responsabilité de « L’organisatrice » au titre du gain offert à la suite de la désignation du 
gagnant est expressément limitée à la description de ces gains au sein du présent règlement, 
à l'exclusion de toute autre responsabilité quelle qu'elle soit notamment quant à la qualité des 
éléments qui composent le lot. 

 
La participation au jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des 
limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps 
de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption 
et, plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, 
l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 
risques de contamination par d’éventuels virus circulant sur le réseau. 

En conséquence, « L’organisatrice » ne saurait en aucune circonstance être tenue 
responsable, sans que cette liste soit limitative : 

• Du contenu des services consultés sur mileade.com et les réseaux sociaux 
dédiés au jeu, de manière générale, de toutes informations et/ou données diffusées sur les 
services consultés sur mileade.com et les réseaux sociaux dédiés au jeu; 

• De la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur 
Internet ; 

• De tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement 
/ fonctionnement du Jeu ; 

• De défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 
• De perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte 

de toute donnée ; 
• Des problèmes d'acheminement ; 
• Du fonctionnement de tout logiciel ; 
• Des conséquences de tout virus, bugg informatique, anomalie, défaillance 

technique ; 
• De tout dommage causé à l'ordinateur d'un participant ; 
• Et de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, 

ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système 
d'un participant. 

 
Il est précisé que « L’organisatrice » ne peut être tenue responsable de tout dommage direct 
ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou 
de la fin du Jeu, et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou 



indirect qui résulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion à Instagram. 

 
Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger 
ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute 
atteinte. La connexion de toute personne à la Page Facebook ou Instagram Miléade et la 
participation des internautes au jeu se fait sous leur entière responsabilité. 

 
La responsabilité de « L’organisatrice » ne saurait être encourue, d'une façon générale, en 
cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté. La participation au jeu implique 
que les participants renoncent à poursuivre la société META pour quelque motif que ce soit 
dans le cadre du Jeu. Aucune information concernant les participants n’est transmise à la 
société META. 
La participation ne donne lieu à aucun remboursement des frais de connexion à Internet. 

 
Article 11 : Litige & Réclamation 

 
« L'organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir 
quant à l'interprétation ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune 
contestation ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les 
gains ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est 
convenu que les informations résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force 
probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des-
dites informations relatives au jeu. 

 
Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « 
L'organisatrice ». Passée cette date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation 
au jeu entraîne l'entière acceptation du présent règlement. 
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